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Le Maire de Raimbeaucourt,  

 

Vu les articles L 2122-32 et R 2122-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales,  

 

Vu l’arrêté municipal en date du 1er décembre 2021 nommant, à compter du 1er 

janvier 2022, Mme Cindy HUQUEBART en qualité d’adjoint administratif 

territorial, dans les fonctions d’agent permanent,  

 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité 

communale et plus précisément dans le domaine de l’état-civil, il est nécessaire 

de prévoir une délégation de signature à Mme Cindy HUQUEBART, adjoint 

administratif territorial,  

 

ARRETE 

 

Article 1 :  Mme Cindy HUQUEBART, fonctionnaire titulaire de la commune chargée des 

fonctions d’état civil, est déléguée, sous ma surveillance et ma responsabilité, 

pour dresser les actes relatifs aux :  

- déclarations de naissance 

- déclarations de décès 

- déclarations de mariage  

- déclarations d'enfants sans vie,  

- déclaration de reconnaissance d'enfants, 

- déclaration de changement de prénom  

- déclaration parentale conjointe de changement de nom de 

l'enfant,  

- déclaration du consentement de l'enfant de plus de treize ans à 

son changement de nom,  

- déclaration du consentement d'un enfant majeur à la 

modification de son nom en cas de changement de filiation, 

 

 

Article 2 :  Les actes dressés dans le cadre de cette délégation comportent la seule 

signature de Mme HUQUEBART, fonctionnaire municipale déléguée. Mme 

HUQUEBART pourra valablement délivrer les copies et extraits de ces actes.  

 

 

 

Hôtel de Ville 

59283 RAIMBEAUCOURT 

                                           

          
 

 

ARRETE PORTANT DELEGATION  

DE SIGNATURE A UN AGENT TITULAIRE POUR SIGNER LES 

ACTES D’ETAT CIVIL   

------------------- 

Mme Cindy HUQUEBART 

------------------- 

Article R 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) 
 



 

 

Article 3 :  La délégation de signature prend effet à compter de sa notification à Mme 

Cindy HUQUEBART. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est :  

- notifié  à Mme HUQUEBART 

- conformément à l’article R 2122-10 du CGCT, transmis à :  

▪ M. le Sous-préfet de Douai 

▪ M. le procureur de la République du Tribunal Judiciaire 

de Douai  

- publié au registre des actes de l’exécutif de la commune   

 

 

      Fait à Raimbeaucourt,  

      Le 22 août 2023 

      Le Maire,  

      Alain MENSION  

 

 

 

 

Notifié à Mme Cindy HUQUEBART le 22/08/2023 

 

 

Publié sur le site internet de la commune le 22 août 2023 
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